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    Présentation

    Depuis les années 1960, les problèmes d’organisation, de contrôle et
de financement des systèmes administratifs constituent des enjeux collectifs
majeurs dans les démocraties occidentales. Ils alimentent les diagnostics de crise
des bureaucraties et favorisent l’essor de réformes préconisant de nouveaux
modes de fonctionnement, souvent inspirés du New Public Management.
En dépit de l’importance historique de l’État, la France n’échappe pas
à ces changements. L’administration est l’objet de nombreuses critiques
et de réformes.

Comment, pourquoi et avec quels effets les élites françaises ont-elles développé,
à grand renfort de publicité, des politiques de réforme de l’État destinées
à transformer les règles historiques du système administratif patiemment mises
en œuvre depuis le début du XIXe siècle ? Voilà la question centrale que pose
cet ouvrage. Il analyse les réformes de l’administration française du début
des années 1960 jusqu’à la présidence Sarkozy. Avec la perspective
d’une sociologie historique de l’État, il retrace l’essor et le développement
de ces réformes sous la Ve République et analyse les multiples configurations
d’acteurs qui y participent : personnels politiques, hauts fonctionnaires,
ministères, experts patentés, citoyens… Il donne à comprendre le tournant
néomanagérial de l’administration française, ses limites et la spécificité
des voies du changement dans le contexte hexagonal. Soulignant la singularité
de la préoccupation des gouvernants pour l’organisation et la transparence
de la machinerie administrative, l’auteur diagnostique finalement l’émergence
d’une nouvelle rationalité politique marquée par l’impératif du « souci de soi
de l’État ».
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Introduction




« L’ “invention” de cette nouvelle anatomie politique, il ne faut pas l’entendre comme une soudaine découverte. Mais comme une multiplicité de processus souvent mineurs, d’origine différente, de localisation éparse, qui se recoupent, se répètent ou s’imitent, prennent appui les uns sur les autres, se distinguent selon leur domaine d’application, entrent en convergence et dessinent peu à peu l’épure d’une méthode générale. »

Michel Foucault, Surveiller et punir, Paris, Gallimard, 1975, p. 140.




La prégnance des discours sur la réforme de l’État constitue, en France comme dans la plupart des pays occidentaux, un phénomène ritualisé remarquable. Le thème est une composante solide des programmes électoraux qui annoncent l’urgence de rendre l’État plus rationnel, moins coûteux ou plus démocratique. C’est sa réussite politique. Les maux de l’État sont exposés à loisir par des hauts fonctionnaires dans des ouvrages destinés au grand public et des rapports d’expertise rédigés à la commande. La réforme de l’État est un leitmotiv des élites administratives qui justifient sa nécessité ou déplorent ses échecs. C’est sa réussite corporatiste. Le diagnostic de la crise de l’administration fait aussi le bonheur des cabinets de conseil qui offrent leurs services aux ministères pour mettre en place des instruments managériaux compétitifs ou des reingeniering gratifiants. La réforme de l’administration est riche d’appels d’offres et de contrats. C’est sa réussite économique. Les maladies de l’État, enfin, sont passées en revue dans les médias à travers l’examen des gabegies publiques, des relations parfois tendues avec l’usager ou des dysfonctionnements des processus de décision publique. La réforme de l’administration est devenue une catégorie du sens commun, synecdoque des pathologies hétérogènes de la bureaucratie. C’est sa réussite sociale et médiatique. Comme l’on prétendait que tout le monde, des barbiers et des artisans, discourait de la raison d’État au XVIIe siècle [1] , on peut dire que beaucoup de groupes sociaux et professionnels et des gens d’aujourd’hui parlent de la réforme de l’État et appellent à sa réalisation. Ainsi, et alors que personne n’est en mesure de la définir clairement tant elle revêt de dimensions, une politique publique singulière qui prend pour objet le système administratif étatique semble indéfiniment justifiée par les citoyens, les groupes d’intérêt et les élites politico-administratives au titre des attentes diffuses et souvent contradictoires que chacun développe envers l’État : plus de services publics, plus de sensibilité aux demandes et de proximité mais aussi moins de fiscalité, moins de paperasserie, plus d’efficacité. En tout état de cause, l’administration, diagnostiquée en crise et objet de préconisations, est devenue un problème de gouvernement dans la période contemporaine. [2] 

À ces discours correspond un phénomène international de grande ampleur qui concerne de nombreux pays occidentaux et auquel la France n’échappe pas. Partout, les problèmes d’organisation, de fonctionnement, de contrôle, de coût et de financement des systèmes administratifs constituent des enjeux collectifs majeurs. Des symptômes comparables sont apparus qui ont alimenté les diagnostics de crise des bureaucraties : déficits publics, dysfonctionnements internes liés à la croissance de l’État, illisibilité des structures, problèmes d’effectivité, d’efficacité ou d’efficience des politiques publiques attribuées aux administrations, demandes sociales accrues pour plus de démocratisation ou d’efficacité, formes de démotivation des agents, disparités salariales avec le secteur privé, etc. Revendiquant d’y porter remède, des programmes spécifiques de réforme de l’administration se sont multipliés dans les États, notamment depuis les années 1980, menés par des gouvernements aux étiquettes politiques hétérogènes (nouvelle droite américaine de Ronald Reagan ou britannique de Margaret Thatcher, partis travaillistes en Nouvelle-Zélande ou en Australie, gouvernements sociaux-démocrates en Suède). Les gouvernants cherchent ainsi et parfois parviennent à améliorer leur crédit politique en annonçant des mesures destinées à améliorer la qualité, l’efficacité ou le coût de la machinerie administrative. Ces réformes sont en outre loin de n’être que symboliques. Leurs orientations et leurs contenus depuis les années 1960 témoignent d’un tournant historique dans les manières de penser les modes d’organisation et de fonctionnement des appareils d’État. Il ne s’agit plus d’inventer, de mettre en place et de parfaire des « administrations bureaucratiques » telles qu’elles ont été développées du XIXe siècle aux années 1950 sous des formes nationales spécifiques et typifiées par le sociologue Max Weber. Plusieurs principes et instruments constitutifs des bureaucraties rationelles-légales – l’organisation ministérielle hiérarchique verticale intégrée, des mécanismes de centralisation, le recrutement au mérite sur critères de qualifications par examen ou concours, les protections institutionnelles offertes aux fonctionnaires (emploi à vie, progression de carrière à l’ancienneté, salaire fixe, statut, etc.), la domination de l’expertise juridique ou l’idéal de neutralité administrative – sont désormais battus en brèche au profit des nouvelles recettes proposées dans le cadre d’une doctrine globale et appelée le New Public Management (NPM). Sorte de puzzle doctrinal, le NPM est constitué d’un ensemble hétérogène d’axiomes tirés de théories économiques, de prescriptions issues de savoirs de management, de descriptions de pratiques expérimentées dans des réformes (notamment dans les pays anglo-saxons) et de systématisations produites par des organismes comme l’OCDE. Ses multiples préconisations (agences, contractualisation, mesure de la performance, fusion et regorupements, etc.) déstabilisent et souvent remettent en cause les manières de faire historiques des administrations de type bureaucratique, patiemment stabilisées depuis le XIXe siècle. Bien évidemment, tous les États n’ont pas systématiquement et unilatéralement mis en œuvre les normes et instruments proposés par le NPM. Quand bien même les nouvelles recettes introduites sont souvent identiques, les systèmes administratifs occidentaux ne se transforment pas de la même manière parce que les arrangements institutionnels et politiques qui les caractérisent historiquement sont singuliers et que les problèmes ne s’y posent pas exactement dans les mêmes termes. Comme le formule Jean Leca, « la réforme du gouvernement, sinon de l’État, est un sport que chaque pays pratique dans ses traditions propres » [3] , c’est-à-dire à partir de ses schémas intellectuels et institutionnels originaux. Mais, quoi que sous des formes nationales spécifiques, selon des temporalités et avec des intensités variables, ces principes et instruments tirés du NPM ont presque toujours été introduits dans les systèmes administratifs occidentaux transformant la nature des bureaucraties construites depuis le XIXe siècle.

La France ne fait pas exception. Certes, reprenant à leur compte les théories du déclin toujours en vogue, de nombreux auteurs, journalistes, experts et hauts fonctionnaires, n’ont cessé de dénoncer les échecs des efforts de réforme de l’administration et diagnostiqué l’ « impossible réforme ». À leurs yeux, l’administration hexagonale constituerait une institution à forte inertie, défendue par de puissantes coalitions d’intérêts et, de ce fait, irréformable. Quelques données semblent confirmer le poids intact de l’administration étatique française au début des années 2000. Le nombre de fonctionnaires d’État était de 2 584 400 en 1981 et reste de 2 524 440 en 2006 [4]  [5]  avec une augmentation moyenne annuelle de 0,5 % de 1986 à 2006. Dans le même temps, la fonction publique territoriale est passée de 1 121 383 en 1986 à 1 662 501 en 2006. Les dépenses de personnel (rémunérations, primes, pensions, charges sociales) et de matériel applicables au fonctionnement des services de l’État représentaient 44,1 % du budget de l’État en 1982 et 46,8 % en 2002 [6] . Le cas français relèverait alors de deux types d’analyse : faire la sociologie d’un échec et d’une prophétie toujours annoncée mais jamais réalisée ; restreindre les processus de transformation aux seules situations de crise extrême dont le sociologue Michel Crozier soulignait dans Le phénomène bureaucratique qu’elles constituaient les seules modalités du changement en France [7] . Ces catégories d’analyse, oscillant entre l’échec et l’action héroïque, nous semblent trop schématiques et restrictives au regard des observations empiriques qui nourrissent ce livre. Elles reposent sur des visions assez pauvres du changement institutionnel entre la thèse de l’inertie et celle de la rupture radicale qu’il nous semble nécessaire de dépasser parce qu’elles font disparaître les nombreuses initiatives de réforme, leurs significations et les formes spécifiques de la transformation française. Notre grille de lecture est différente parce que nous pensons qu’il ne faut accorder aux politiques de réforme de l’État ni une excessive performativité, ni une incapacité consubstantielle à transformer l’administration. L’ambition est ici de les considérer à leur juste place en tenant ensemble trois dimensions inséparables : les initiatives intentionnelles et les stratégies des groupes réformateurs ; les contraintes que les institutions existantes du système administratif français imposent aux activités de réforme ; les significations politiques en contexte et plus globales qu’elles revêtent. L’analyse historique et sociologique des politiques de réforme de l’administration proposée poursuivra donc un triple objectif : comprendre les choix successifs de réforme administrative réalisés en France des années 1960 aux années 2000 et les processus qui y conduisent ; expliquer la spécificité de la trajectoire hexagonale et la forme qu’y revêt le tournant néo-managérial en identifiant les modes d’influence des institutions ; réfléchir à la signification politique de cette activité désormais institutionnalisée qui revendique de « gouverner l’administration » et que nous avons appelé le « souci de soi de l’État ».

L’observation fine du système administratif français sur une période moyenne allant du début des années 1960 aux années 2000 confirme d’abord qu’il a bien été exposé à de multiples réformes, d’ampleur variable, qui ont infléchi certaines de ses caractéristiques historiques et qu’il faut toutes prendre au sérieux. De grandes séquences de réforme sont repérables : Rationalisation des choix budgétaires (RCB) à la fin des années 1960, création de droits des administrés à la fin des années 1970, politique de décentralisation au début des années 1980, programmes du « Renouveau du Service public » en 1989 puis de « Réforme de l’État » en 1995, plus récemment loi organique relative aux lois de Finances dite « LOLF », votée le 1er août 2001 et entrée en application depuis janvier 2006. Ces initiatives montrent que les gouvernements français de la Ve République se sont régulièrement préoccupés de prendre en charge des problèmes liés à l’administration et qu’ils ont pris pour objet d’intervention certaines des institutions constitutives du système administratif français afin de les adapter, de les modifier et parfois plus drastiquement de les transformer. Elles témoignent aussi du fait que les enjeux de réforme évoluent (fonctionnement, démocratisation, organisation, financement, contrôle) et que les règles et institutions visées ne sont pas identiques. Elles suggèrent enfin qu’on assiste à une montée en puissance de ces politiques de réforme de la machinerie étatique caractérisée par l’influence croissante du New Public Management, par une délégitimation progressive du pouvoir administratif et par des dynamiques de transformation de plus en plus profondes des règles historiques de l’administration française. L’élection de Nicolas Sarkozy à la présidence de la République en 2007 confirme cette tendance. Les discours prononcés par le président en septembre 2007 lors d’un déplacement à l’Institut régional d’administration de Nantes puis en janvier 2008 à l’occasion des vœux aux corps constitués ont en effet systématisé les annonces de démantèlement (partiel ou total) des règles historiques de la fonction publique française : statut, structure par corps, carrière à vie, recrutement et sélection sur la base de concours et de classements sont désormais des enjeux de réforme. De même, l’exercice de Révision générale des politiques publiques (RGPP) lancé en juin 2007 s’est traduit, entre autres mesures, par une réorganisation drastique des services territoriaux de l’État par fusion et rationalisation des niveaux territoriaux. Quand bien même la réforme de l’administration y a été moins radicale et moins politique que dans certains pays anglo-saxons (Grande-Bretagne, Nouvelle-Zélande, États-Unis, Canada) ou plus tardivement influencée par les idées du NPM que dans les pays scandinaves (Suède, Danemark, Norvège), la liste non exhaustive de ces séquences montre que la France n’échappe pas à un phénomène de transformation de son système administratif selon des modalités qui lui sont propres. Sous prétexte qu’elles n’ont pas immédiatement et radicalement changé l’organisation et le fonctionnement de l’État administratif, les réformes menées avant les années 2000 devraient-elles être déchiffrées à l’aune exclusive de leurs limites, voire de leur échec supposé ? Au contraire, il faut prêter plus d’attention aux « faiseurs de revendications » et aux « entrepreneurs de réforme » qui ont investi des ressources, du temps et des intérêts dans la désignation de l’administration en problème et dans la construction d’une réforme. Par-delà leur diversité et les différents espaces sociaux dans lesquels ils interviennent, ces groupes participent progressivement à la construction de ce que Christian Topalov a appelé, sur un autre domaine, un « sens commun réformateur » et Bruno Jobert et Pierre Muller un « référentiel », c’est-à-dire un fonds commun de diagnostics et de recettes de réforme de plus en plus légitimes et influents [8] . En prenant au sérieux les multiples séquences de réforme administrative, l’objectif est ainsi de comprendre les conditions d’élaboration de leurs contenus, les dynamiques de l’action collective et la structure des choix. Il est aussi, ce faisant, d’appréhender les processus qui conduisent à la domination de politiques de plus en plus transformatrices.

Analyser les séquences de réforme ne suffit pas. La compréhension des interventions successives sur l’administration doit conduire à expliquer la trajectoire de changement de l’administration française et ses spécificités, loin des formulations globales et univoques en termes de « succès » ou d’ « échecs ». Dans ce but, le deuxième objectif est de prendre au sérieux les univers institutionnels administratifs sur lesquels les réformes cherchent à agir mais qui les influencent en retour. Même dans les pays où les mesures d’inspiration néo-libérale ont été les plus drastiques comme en Grande-Bretagne, en Nouvelle-Zélande ou aux États-Unis, des travaux récents ont montré que les systèmes administratifs n’ont pas été radicalement transformés par les préceptes du New Public Management et qu’ils ont conservé certains de leurs traits caractéristiques en raison de la robustesse de leurs institutions administratives, c’est-à-dire des règles, des structures et des valeurs qui les constituent. Aucune surprise à considérer que l’État administratif français est difficile à réformer. Ses propriétés institutionnelles cumulent en effet plusieurs traits qui permettent de penser qu’il « résiste » particulièrement aux initiatives de réforme ou que ses règles apparaissent souvent plus coûteuses à remettre en cause que dans d’autres contextes nationaux en raison de la légitimité des valeurs qui lui sont associées, des coalitions de soutien qui les défendent et des mécanismes de coordination qu’elles génèrent. Les représentations qui constituent ce qu’on appelle la conception française de l’État – les valeurs de l’intérêt général et du service public, l’idée républicaine d’un État garant du lien social enchâssés dans un droit administratif différencié et un statut général des fonctionnaires hérité de 1946 – ont été et sont toujours particulièrement légitimes. L’attachement de la population et des élus locaux aux administrations territoriales de l’État et à l’égalité de traitement que favorisent ces services publics (tribunaux, gendarmeries, perceptions, directions départementales de l’Équipement, préfectures, etc.) est fort et souvent mesuré dans les sondages d’opinion. Enfin, les structurations historiques qui font l’administration française sont d’autant plus robustes qu’elles sont constituées d’interdépendances solides. Le vaste réseau des services déconcentrés de l’État et leurs relations aux collectivités locales, le rôle des préfets dans la centralisation administrative, l’organisation des fonctionnaires en multiples corps, la participation des syndicats à la gestion des personnels et les formes singulières de politisation de la haute fonction publique sont autant de propriétés de l’appareil d’État qui confèrent à certains groupes d’acteurs des pouvoirs de veto dans les processus de décision. Ces ancrages juridiques, idéologiques et institutionnels élèvent considérablement le coût des réformes. En proposant une analyse longitudinale des séquences répétées de réforme du système administratif, nous souhaitons mettre en évidence l’influence des institutions qui « font » l’État, identifier des mécanismes causaux précis à travers lesquels se construisent, sous contraintes, les réformes et caractériser des modalités de changement plus complexes et plus nombreuses que celles traditionnellement observées. Nous ne nous demanderons donc pas pourquoi la réforme administrative échoue dans le contexte français mais plutôt quelle place elle occupe dans l’État, à travers quel processus et selon quelles séquences elle s’y développe, quelles contraintes pèsent sur ses formulations et ses mises en œuvre et quels sont ses mécanismes de transformation.

Au-delà des changements sémantiques et substantiels, en abordant globalement et sur la longue durée le phénomène, nous voulons aussi suggérer que la réforme de l’administration s’est pérennisée dans l’État comme une politique publique singulière. Or, si les politiques de réforme de l’administration doivent être analysées comme des séquences de changement, elles ne s’y réduisent pas absolument. Au-delà de ce qui lui donne forme, cette préoccupation constante des gouvernants pour l’organisation de la machinerie administrative acquiert, selon nous, une signification politique inédite dans le contexte démocratique contemporain. Le succès des politiques de réforme de l’État est un révélateur des mutations de l’activité politique et de l’art de gouverner de la fin du XXe siècle. De fait, la place importante prise par les politiques de réforme des bureaucraties sur les agendas publics n’a rien d’évidente ni d’anodine. Il a été très largement analysé et documenté que l’État cherche à connaître, réguler, voire contrôler, la société dans ses différents secteurs et ses populations pour maintenir et accroître son pouvoir. Il ne va pas de soi, en revanche, que ses élites politiques et administratives proclament publiquement l’importance des défaillances de la machinerie étatique, rendent visibles les enjeux de réorganisation de l’appareil d’État et fassent de la réforme de l’État le leitmotiv de leur action. Certes, on peut considérer que réorganiser l’administration et en changer les règles exprime le souci répété des instances politiques, bénéficiaires d’une légitimité démocratique issue du suffrage, de contrôler une administration non élue et dont la légitimité repose sur la revendication de l’autonomie, sur la compétence tirée d’un recrutement au mérite et sur la détention de savoirs objectifs. La réforme constituerait alors cet « art de l’État » décrit par le politiste Christopher Hood [9] , cet art de « gouverner l’administration », c’est-à-dire d’en réguler les fonctionnements, d’en contrôler l’action et d’en subordonner l’activité aux impératifs politiques qu’elle est censée servir. Sur la période contemporaine, cependant, les enjeux de la relation entre pouvoir politique et pouvoir bureaucratique prennent, croyons-nous, une nouvelle dimension. La formalisation d’une interrogation réflexive sur l’État, sur sa rationalité et son organisation, et la publicité accordée à ces programmes acquièrent une importance inédite qui constitue en elle-même un phénomène remarquable et qui caractérise la seconde moitié du XXe siècle. L’essor des savoirs et sciences de l’État qui prennent l’administration comme objet est évidemment indissociable de ce mouvement : la science des organisations, l’économie de l’administration ou le New Public Management opérationnalisent et rendent légitimes le recours à de nouvelles formes d’administration pour mieux gouverner ou mieux administrer. C’est à travers ces savoirs théoriques et pratiques que l’administration bureaucratique est constituée en objet d’investigations et, simultanément, en objet d’interventions donc en enjeu politique (politics) et de politique publique (policy). Ce sont eux qui rendent pensables de nouveaux principes et instruments d’organisation. Ce sont eux qui alimentent les contenus des réformes. Toutefois, au-delà des savoirs positifs, économiques et gestionnaires, appliqués à l’administration, au-delà des transformations en cours de l’État français, l’attention contemporaine qu’accordent les gouvernants à la machinerie administrative et aux moyens du pouvoir constitue un fait social étonnant. Via le NPM, le développement d’une industrie de standards destinés à régler les pratiques administratives par le biais d’objectifs, d’indicateurs et de mesure de performance rejoint les idéaux d’un État transparent à lui-même et à ses citoyens. Nous avons appelé ce phénomène le « souci de soi de l’État » [10]  en détournant le sens qu’aurait donné Michel Foucault à la notion. C’est aussi la rationalité politique nouvelle qui sous-tend la domination inédite d’un point de vue gestionnaire en politique que cet ouvrage propose d’interroger [11] .




Plan de l’ouvrage

Le premier chapitre a une visée théorique et méthodologique. En rappelant les acquis des travaux actuels sur les politiques de réforme administrative, il met en place une série de définitions opératoires du phénomène étudié puis explicite la perspective théorique suivie dans l’ouvrage formulée en termes de « configuration de réforme » (chap. 1).

La suite de l’ouvrage est chronologique et analyse successivement cinq séquences ou « configurations de réforme » du début des années 1960 à la fin des années 1990. Chacune de ces séquences est examinée à travers l’analyse des interactions entre trois groupes d’acteurs majeurs pris dans des contextes et confrontés à des problèmes changeants liés aux évolutions macro-économiques et macrosociales qui affectent l’État : les exécutif et législatif politiques, les hauts fonctionnaires des ministères réformateurs, les experts offreurs de solutions. L’étude des interdépendances permet de restituer les conditions de production d’un répertoire de réforme, généralement homogène et spécifique sur chaque phase, et d’en examiner les caractéristiques, les contraintes et les effets de changement. La période 1962-1971 est ainsi marquée par l’idéal d’un gouvernement rationnel et la rationalisation des choix publics (chap. 2). La séquence 1971-1981 met l’accent sur la création de droits pour les administrés sous l’effet de mobilisations issues de la société civile et d’une forte politisation de la question administrative due à la bipolarisation de la vie politique française (chap. 3). La courte phase qui va de 1981 à 1984 se caractérise par une forte interrogation sur « ce qu’il faut faire de l’État » en raison des contradictions internes à la majorité socialiste et communiste et du contexte économique. Cette période débouche sur le lancement de trois politiques concurrentes qui voudraient agir sur les règles constituantes du système administratif sans en endosser le coût politique (chap. 4). La séquence 1984-1991 analyse la construction d’un compromis modernisateur dans des initiatives de réforme qui réaffirment l’attachement aux cadres généraux du système administratif tout en introduisant, par expérimentation et de manière incrémentale, de nouvelles pratiques d’organisation et des techniques issues des théories en développement de la gestion publique (chap. 5). La phase qui couvre les années 1991-1997 se caractérise par plusieurs inflexions significatives : un diagnostic diffusé de crise des façons de faire historiques du système administratif français ; la progressive mise en cause des règles constitutives fondamentales de l’administration en termes d’organisation, de gestion des dépenses ou de gestion du personnel ; la stabilisation, dans le cadre d’une série de commissions de réforme, d’une doctrine largement inspirée des conceptions et des instruments du New Public Management (chap. 6). Devenue « réforme de l’État » et alimentée par le modèle de l’ « État stratège », la politique de l’administration a désormais une forme idéologique repérable et stabilisée et fait l’objet d’initiatives concurrentes de la part des trois ministères centraux essentiels : l’Intérieur, le Budget et la Fonction publique.

Le dernier chapitre (chap. 7) propose d’abord de revenir sur la trajectoire globale de réforme de l’administration française à partir des cinq configurations analysées. Si cette trajectoire est clairement marquée par une influence néo-managériale croissante, elle se caractérise aussi par des modalités singulières de changement en termes d’ordonnancement des séquences, de mécanismes de causalité et de contraintes des institutions. Dans un second temps, nous brosserons succinctement les perspectives récentes des politiques de réforme de l’administration. La période 1998-2008 est marquée par une réforme d’envergure, vecteur principal des changements à venir dans la gestion de l’État : la loi organique du 1er août 2001 (LOLF) remplace l’ordonnance organique du 2 janvier 1959 relative aux lois de finances, renforce théoriquement les pouvoirs du Parlement face à l’administration mais contribue surtout à imposer massivement et systématiquement l’utilisation d’un grand nombre d’instruments tirés du New Public Management. Gestion par la performance, contractualisation, réduction des effectifs deviennent les recettes désormais institutionnalisées et portées par un ministère des Finances aux pouvoirs croissants. En 2007, ce tournant néo-managérial est l’objet d’une appropriation politique et électorale par le président nouvellement élu Nicolas Sarkozy. Les propriétés historiques de l’administration française, largement fragilisées depuis le début des années 1990, semblent n’être plus suffisamment soutenues pour résister à des initiatives d’envergure. Plus que jamais, les politiques de réforme de l’État constituent une composante de l’art de gouverner contemporain marqué par l’exigence du « souci de soi de l’État ».
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